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Taxe d'accise
permanent des finances, du commerce et des questions écono- Mme le Président: Il sera lu pour la troisième fois à la
miques, soit agréé. prochaine séance de la Chambre, en conformité de l'ordre

(La motion est adoptée.) adopté le mardi 9 juin 1981.

[Traduction] Comme il est plus de 10 heures, la Chambre s'ajourne à 11
Mme le Président: Quand le bill sera-t-il lu pour la troi- heures demain.

sième fois, à la prochaine séance de la Chambre? (A 11 h i1, la séance est levée d'office, en conformité du
Des voix: D'accord. Règlement.)


